
   

 

Aide-mémoire - Prévention1 du Virus respiratoire syncytial (VRS) dans les RPA  

Résident avec des symptômes2 d’infection respiratoire aiguë  Éclosion de VRS  

• Apparition soudaine de fièvre ET toux3 (nouvelle ou aggravée). 
OU 

• Apparition soudaine de fièvre OU de toux (nouvelle ou aggravée) 
ET au moins un des symptômes suivants : mal de gorge, mal aux muscles, 
mal aux articulations, mal de tête, faiblesse généralisée, fatigue extrême.  

 

• Débute souvent avec de la congestion nasale et de la toux. La respiration 
sifflante chez la personne âgée est le symptôme le plus commun du VRS. 

• Deux cas ou plus de VRS dans la résidence ou sur le même 
étage ayant un lien épidémiologique7, mais n’habitant pas le 
même appartement, à l’intérieur d’une période de 16 jours. 

Mesures à ajouter dans le secteur touché pendant l’éclosion. 

• Aviser l’infirmier(ère) du SAD de l’éclosion. 

• Informer rapidement les travailleurs, visiteurs et résidents de 
l’éclosion et des mesures à prendre (ex. : mettre une affiche 
aux entrées de l’établissement et du secteur touché). 

• Recommandation du port du masque de procédure par le 
personnel, les usagers et les visiteurs dans le secteur touché. 

• Appliquer une distanciation physique de deux mètres, lorsque 
possible, entre les usagers dans le secteur touché.  

• Rehausser le nettoyage et la désinfection des objets/surfaces 
fréquemment touchés6. 

• Faire la surveillance des symptômes des résidents et des 
TdeS. 

• Suspendre l’accès des usagers et visiteurs aux aires 
d’entreposage (ex. : lingerie) si préalablement permis. 

• Transfert d’un résident (malade ou non) : aviser le milieu 
receveur qu’il y a une éclosion en cours. 

 

Mesures à appliquer lors de symptômes d’infection respiratoire aiguë ou 
pour un cas confirmé de VRS  

Isolement4 à la chambre si présence de fièvre : 

• Appliquer des précautions additionnelles5 gouttelettes-contact auprès du 
résident et de son environnement par les TdeS : lavage des mains, port de la 
blouse à manche longue, du masque de procédure et des gants.  

• Mettre une affiche à la porte du résident. 

• Utiliser du matériel dédié ou désinfecter après le contact. 
 

En l’absence de fièvre, aucun isolement requis. Par contre, pour les dix jours 
qui suivent l’apparition des symptômes, demander au résident de :  

 

• Porter un masque en présence de symptômes ou si la distanciation physique 
est impossible.  

• Maintenir une distance de deux mètres avec les autres personnes. 

• Éviter les activités de groupe.  

• Augmenter la fréquence du lavage des mains. 

• Aviser les personnes qu’il fréquente qu’il est peut-être contagieux 

• Recommander de prendre ses repas dans la chambre ou l’appartement (si 
refus : il doit être seul à sa table). 

• Demeurer attentif aux symptômes. 

• Nettoyer et désinfecter les surfaces fréquemment touchées6 de son 
environnement.  

• À la fin de la période de contagiosité : nettoyer et désinfecter l’appartement 
ou la chambre du résident. 

• Détérioration de l’état du résident : consulter le 811 ou le 911 au besoin et 
aviser l’infirmière SAD responsable de votre milieu. 

• Lors des soins par les TdeS, poursuivre les précautions additionnelles jusqu’à 
cinq jours après le début des symptômes.  
 

Fin de l’éclosion : 16 jours se sont écoulés après l’apparition 
des symptômes du dernier cas de VRS relié à l’éclosion 

• Faire un nettoyage et une désinfection complète dans les 
lieux communs (ex. : aires communes, salle à manger, salle 
de bain partagées, salons, etc.). 

Travailleur(s) avec un diagnostic de VRS Travailleur(s) symptomatique(s) avec test COVID-19 NÉGATIF 

• Recommander de ne pas se présenter au travail si présence de fièvre. 
Consulter Info-Santé (811) au besoin. 

• À son retour, s’il a des encore des symptômes, il doit porter un masque et se 

laver les mains souvent.  

• Conserver une distance de deux mètres avec ses collègues lors de pauses et 
des repas s’il retire son masque. 

 
CNESST8 : l’employeur peut exiger des mesures de prévention additionnelles.  

 

• Recommander de ne pas se présenter au travail, si présence 
de fièvre ou symptômes de gastroentérite. Consulter Info-
Santé (811) au besoin. 

• Retour au travail 48 heures après la fin des symptômes de 
gastroentérite. 

• Symptôme de rhume (mal de gorge, écoulement nasal, 
congestion nasale, éternuements, légère toux, fatigue) : 
aucun retrait du travail, doit porter un masque et se laver les 
mains souvent. 

 

Direction de santé publique 



 

 

1. La vaccination contre l’influenza, le pneumocoque, la COVID-19 et le VRS demeurent les meilleures 

protections contre les complications associées à la grippe, la pneumonie, la COVID-19 et le VRS. Pour 

plus d’info consulter : Vaccination | Gouvernement du Québec (quebec.ca) 

 

2. Les symptômes nommés dans cet aide-mémoire ne servent pas à établir un diagnostic ou à évaluer 

l’état de santé des résidents ou des travailleurs.  

 

3. Chez la personne âgée, la toux est parfois tardive. 

 

4. Pour les résidents avec troubles cognitifs, si l’isolement à la chambre est difficile :  

• Lui demander de se laver les mains à la sortie de sa chambre. 

• Lui demander de porter un masque, si possible. 

• Accompagner en tout temps le résident pour s’assurer qu’il demeure à plus de deux mètres des 

autres résidents. 

• Les travailleurs doivent porter les équipements de protection individuelle (EPI) lorsqu’ils sont en 

contact avec le résident et son environnement. 

 

5. La protection oculaire (lunettes de protection ou visière) est portée selon l’évaluation du travailleur de la 

santé, selon les pratiques de base (ex. : si risque d’éclaboussures : patient avec toux productive qui ne 

respecte pas l’étiquette respiratoire, vomissements importants, diarrhée profuse ou autre). 

 

6. Poignées de porte, boutons d’ascenseur, rampes, interrupteurs, claviers, poignées des robinets, 

toilette, chaise d’aisance, etc. Utiliser le désinfectant habituel comme pour la COVID-19. Voir le guide  
La prévention et le contrôle des infections nosocomiales Hygiène et salubrité dans les milieux de vie 

RPA, RI et CHSLD (gouv.qc.ca) 

 

7. Un lien épidémiologique est établi entre deux cas lorsqu’un critère de temps (période de contagiosité et 

période d’incubation), de lieu (installation, unité/étage) ou de personnes (personnes en contact) est 

compatible avec une transmission entre ces cas. Exemple : deux résidents ayant mangé à la même 

table auraient un lien épidémiologique entre eux. 

 

8. Questions et réponses – maladies respiratoires infectieuses et COVID-19 | Commission des normes de 

l'équité de la santé et de la sécurité du travail - CNESST 
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Précisions 

https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/vaccination
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2021/21-209-01W.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2021/21-209-01W.pdf
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/milieu-travail-sain/maladies-respiratoires-infectieuses/questions-reponses
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/milieu-travail-sain/maladies-respiratoires-infectieuses/questions-reponses

